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Au chateau d'Hauteville 1

Hauteville. (Alta villa), dont le nom se lit dans le cartulaire
de Lausanne, est habite depuis longtemps, comme en temoigne
la tombe retrouvee d'un soldat romain, avec son collier et son
bracelet de bronze, recompenses de sa valeur, affirme Levade.
Cette terre fit partie de la seigneurie de Blonay. Cedee aux Savoie,
elle se trouva comprise dans la dot de Louise de Savoie ä l'occa-
sion de son mariage avec Francois de Luxembourg en 1487.
Lors de la conquete du pays de Vaud par les Bernois, les Luxembourg

vendirent leurs possessions lemaniques ä Dominique Robin,
qui les retroceda aux Blonay. En 1597, ceux-ci vendirent le mas
d'Hauteville ä Gerome Gignilliat, qui le passa ä Abraham Dubois.
Ce dernier obtint l'autorisation de constituer Hauteville en fief
noble et de construire un moulin, dont une ruine, que l'on dit
hantee, subsiste encore. La seigneurie devint au XVIII6 siecle
propriete de Cesar de la Mothe, puis d'Ayme Jacquelin, chätelain
d'Aigle. En 1734, Jacques-Philippe d'Herwarth, fils du ministre
du roi d'Angleterre aupres la Confederation suisse et d'une
Graffenried, l'acquit, pour la revendre, trente ans plus tard, ä

Pierre-Philippe Cannae, avec tous les droits, et les devoirs, dont
celui de pourvoir l'eglise de La Chiesaz de 9 pots de beau et bon
vin blanc pour chaque cene aux fetes de Noel, Päques et Pente-
cote. Descendant de refugies frangais, ne ä Vevey en 1705, le

1 A consulter : Frederic Grand d'Hauteville, Le chateau d'Hauteville et la
baronnie de Saint-Legier et La Chiesaz. Geneve Sadag, 1932. Hors commerce. —
B. Van Muyden, Procis de Suzanne Favre et consorts contre le chätelain J.-F. Grand.
R. H. V., 1911. — W. de Charriere de Severy, Eric Grand d'Hauteville. R. H. V.,
1921. — Du meme, J.-F. Grand, premier mari de la princesse de Talleyrand. R. H. V.
1925 et L'election d'un juge ä Lausanne. R. H. V., 1914. — Description des fetes,
donnees pour le mariage de Mlle Aimee d'Hauteville, le 23 octobre 1811 (par Mme Ril-
liet-Huber, publiee par Fred. Grand d'Hauteville). Lausanne, Spes, 1927. Hors
commerce. —F.-Th. Dubois, Lettres de noblesse concedees ä des Vaudois. Bale, 1925.
— Archives d'Hauteville. Journaux de voyage. Lausanne, Spes. 2 vol. Hors
commerce.

Ce travail etait ecrit lorsque parut Grandes routes et chemins ecartes (Lausanne,
Rouge, 1946), oü M. P. Grellet consacre un chapitre ä Hauteville.



— 22 —

nouvel acquereur etait ä la tete des coches de Lyon, entreprise
fort lucrative. II avait epouse Andrienne Huber, soeur de l'abbe
Huber le diplomate, tante de Marie Huber l'ecrivain, de Jean
qui decoupa de Voltaire des silhouettes fameuses, de Frangois,
le naturaliste aveugle.

A cette epoque, il n'existait sur le mas d'Hauteville, ä part
le moulin et deux fermes, qu'une modeste maison. Cannae

commenga par l'agrandir, puis, ce petit chateau ne pouvant
suffire ä son ambition et ä sa nombreuse famille, il se decida ä

construire. Le secretaire baillival de Saint-Legier et chätelain
Dufresne lui conseilla alors d'acheter Blonay aux Graffenried
qui cherchaient ä s'en defaire et de s'etablir dans le castel moyen-
ageux. « Vous seriez seigneur de toute la paroisse. Vous auriez
deux justices dependant de vous et six villages... Vous vous evi-
teries toute depense et tous les desagrements de la bätisse pro-
jetee ä Hauteville.» Pierre-Philippe offrit 135 000 livres ä M. de
Graffenried. Les pourparlers n'aboutirent pas, et la construction
d'Hauteville fut definitivement entreprise. Les plans furent
demandes ä un architecte de Lyon, Donat Cochet. Des artisans

veveysans furent charges de leur execution : le maitre magon
Bolle, le menuisier Schade, le serrurier Colin, le couvreur
Debetaz, le charpentier Delay dit l'Empereur, le maitre ferblantier
Fracheboud. On ne sait ä combien se monta la depense. Quand
les comptes eurent atteint 200 000 francs, Cannae les detruisit,
ne voulant pas que l'on süt ce que son chateau lui avait coute.
Le nouvel edifice, construit sur l'emplacement de l'ancien, dont
il engloba quelques parties maintenues, a fiere allure. C'est un
beau specimen de chateau du XVIII6 ä la frangaise, et ses murs
exterieurs peints ä la fresque rappellent aussi l'ltalie.

Pierre-Philippe avait du goüt. II planta de nombreux arbres,
de majestueuses allees d'ormeaux et de peupliers, des marronniers,
un verger ; il installa de nouvelles fermes. II savait meler l'utile
ä l'agreable, et dans les vasques et les etangs, des canards, armoi-
ries Vivantes de sa famille, se prelassaient, en attendant d'etre
rotis et servis aux navets. Prenant ä cceur son role de seigneur —
cree baron du Saint-Empire par Joseph II, en souvenir d'un
oncle tue en Serbie —, il institua le jour de la saint Philippe,
des distributions aux pauvres, dont la tradition dura jusqu'en
1845. II s'interessait aussi ä son droit de chasse, remettant au
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veveysan Solier la surveillance des lievres et des perdrix, et aussi
la destruction des renards ; et il autorisait ses domestiques, son
chätelain, et les proprietaires de domaines ä chasser sur ses ter-
res. II restaurait la chapelle d'Hauteville dans l'eglise paroissiale,
tenant peu ä aller s'asseoir dans la chapelle voisine oü le seigneur
de Blonay avait le pas sur celui de Saint-Legier. A ses soucis
de chasse et de rang au sermon, s'en melaient d'autres. Ainsi
rembellissement des pares par de mythologiques beautes. Les
orages decapitaient Venus et Minerve; un ennemi des dieux, ä

moins que ce ne fut un ivrogne en rebellion, brisa la statue de
Bacchus.

Et, en bon pere de famille, il vouait ses soins ä ses dix enfants,
mariant ses filles au seigneur du Grandclos, ä Samuel de
Tournes, au mathematicien Louis Necker de Germagny, frere
du financier, et donnant bonne education ä ses fils : Jean-
Louis Cannae d'Hauteville, futur marechal de camp et Jacques-
Philippe Cannae de Saint-Legier.

A la mort de Pierre-Philippe, en 1785, Hauteville passa entre
les mains de ce dernier. Comme son pere d'ailleurs il ne residait
dans ce manoir que l'ete, et pendant plusieurs annees passait ses
hivers ä Lyon. C'etait un homme meticuleux et excellent, mais il
n'avait pas la chance paternelle. Ses finances etaient parfois peu
prosperes. A plusieurs reprises il preta Hauteville ä de nobles
etrangers, ä des Hollandais notamment, et cela contre payement.
II fut tres heureux de marier en 1800 son unique enfant, Victoire,
ä Daniel Grand, fils d'un riche banquier, ne ä Paris et qui, lui-
meme banquier ä Amsterdam, etait tresorier de France et de la
cour de Suede. « Le jeune homme, constate avec joie le futur
beau-pere, jouit d'une fortune considerable, et l'inclination reci-
proque des jeunes gens rend notre satisfaction complete». Aux
nouveaux epoux, M. de Saint-Legier ceda ses terres ; il se retira
ä Vevey, tout en prodiguant ä sa fille de precieux conseils sur l'art
de recevoir et sur ce qu'on appelait alors la civilite puerile et
honnete. Ainsi dans une lettre enjouee : « Je prefere, ma chere
enfant, de te donner par ecrit plutot que de bouche, quelques
avis que ma qualite de bon pere m'engage ä te donner, autant que
le desir que j'ai que tu donnes une idee avantageuse de toi dans
le monde oü tu vas jouer un role different de celui sous lequel tu
as paru jusqu'ä present. Je vois qu'il n'y a que moi qui aie voca-
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tion pour te dire des verites qui peuvent t'etre utiles et que je me
permets pour la derniere fois avec la resolution de me borner ä

l'avenir ä la qualite de spectateur tres peu important, puis-
qu'aussitot que mon etablissement ä Vevey sera forme, tu sais

que mon gout me portera ä me tenir ä une distance respectueuse
des plaisirs de la jeunesse. Mais avant d'entrer en matiere, il
faut que je te fasse part d'une lettre tombee sans doute de la poche
de quelque domestique qui la portait ä la poste. Je l'ai ramassee,
ouverte indiscretement, et apres en avoir pris copie, j'ai cru devoir
la supprimer pour qu'elle ne parvint pas ä son adresse. Voici
la lettre :

»Je continue, ma chere amie, mon journal. Je t'ai rendu un
» compte fidele de toutes les assemblies de Vevey et des beaux
» goüters multiplies qu'on y sert, qui ne le cedent point en ele-
» gance aux notres... Je vais maintenant satisfaire ta curiosite
» sur le compte de Mme d'Hauteville dont je suis tres contente, de
» meme que de son mari. lis me paraissent sans fa?on, tres aises
» ä vivre, et je crois qu'ils seront pour nous des voisins d'un
» commerce tres agreable; il faut pourtant que je te dise qu'elle
» n'a point repondu dans ses manieres et son usage du monde ä

»l'idee que je m'etais faite d'une femme de vingt-cinq ans,
»elevee en France et par une mere fran^aise (une Tassin de
» Paris) ayant vecu des son enfance dans la meilleure compagnie,
» et ayant l'experience de cinq ans de mariage.

» lis vinrent samedi au soir nous faire visite et ne nous ayant
» pas trouves, ils dirent au domestique qui les re?ut qu'ils res-
» teraient le lendemain chez eux et que si nous n'avions rien de
» mieux ä faire, nous leur ferions plaisir de venir prendre le the
» familierement chez eux. Nous eümes l'occasion de leur faire
» savoir une heure apres que nous nous rendrions avec grand
» plaisir ä leur invitation.

» Nous y voilä done et nous y trouvons avec deux dames
» genevoises emigrees qui paraissaient connaitre aussi peu que
» moi le beau chateau d'Hauteville. Croirais-tu que pour cette
» compagnie, jointe ä celle de trois ou quatre hommes, on n'a
» servi exactement que du the et un petit plat de biscuits tres
»rassis sans autre accompagnement qu'un verre de sirop de
» capillaire ä quelqu'un qui en a demande, et que de toute la
» soiree on ne nous a offert ni fruit ni aucune espece de rafrai-
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»chissement. Cette famine contraste avec l'abondance et la
»profusion des goüters de la ville et la somptueuse elegance du
» chateau que je n'en reviens pas... »

Et la correspondante fictive se plaint que le souper füt bien
court: « un quart d'heure » ; que vers dix heures l'hotesse ne
fit rien pour retenir ses visiteurs. Et M. de Saint-Legier conclut:
« Cette lettre, ma chere enfant, dit ä peu pres tout ce que j'avais
ä te dire pour t'engager ä t'occuper d'une maniere plus suivie
de tous les details de ton menage. Tu as des domestiques de
bonne volonte, mais ä qui il faut tout dire jusqu'ä ce que tu les
aies formes et qu'ils connaissent tes intentions sur les principaux
objets ; je t'invite aussi ä t'occuper avec plus d'attention des

personnes qui te rendront visite pour rendre ä chacun les egards
qu'ils sont en droit d'attendre et repondre ä leurs avances et
leurs politesses. Je t'avoue que j'apprehende beaucoup pour toi
les observations du colonel de Blonay (Jean-Rodolphe, seigneur
de La Tour-de-Peilz et lieutenant-colonel de milices, 1731-1818)
sur la mesquinerie de ton goüter qui l'aura choque autant que
moi.

»Et je finis mon rabächage en t'embrassant bien tendrement.»
Victoire tint compte des remarques paternelles, et son regne

fut pour Hauteville une epoque brillante. Jeunes et accueillants,
les nouveaux seigneurs firent de leur residence le centre de la
vie de societe de la contree. Des diners (plus de biscuits rassis
ni de sirop de capillaire), des bals, des soirees theätrales. Aux
sons d'un orgue de Barbarie achete ä Paris, on danse polonaises
et mazurkas. Les villageois n'etaient pas oublies. Sous les

ombrages, on organise pour eux des jeux, on monte un carrousel,
dont les chevaux et le tigre existent encore, mais n'ont pas
echappe aux infirmites de l'äge. Daniel et Victoire etaient vrai-
ment populaires ; et cela explique, qu'ä part la perte des droits
feodaux, leur seigneurie ne souffrit guere de la periode revolu-
tionnaire. Quand, le 28 janvier 1798, la Commission provisoire
de surveillance de Vevey pria le citoyen Grand et le citoyen
jardinier de laisser choisir dans le bois d'Hauteville un peuplier
pour en faire un arbre de la liberte, on livra l'arbre aux citoyens
Guex, boursier, Burnat, secretaire et J.-J. Ruchonnet, qui le
planterent sur la place du Marche. Devoues ä leur maltre, les
habitants de Saint-Legier et de la Chiesaz monterent la garde ä

4
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Hauteville par groupes de quatre ou de cinq, pendant les semaines
critiques. Lors de l'arrivee des Frangais, le general Pigeon etablit
son quartier general au chateau avec quatre canons, et «s'y
comporta fort bien ».

La tourmente passee sans trop de heurts, la vie reprit. Sous
la direction de Daniel Grand, le chateau subit de nombreuses
transformations interieures, que le gout de l'Empire influenga.
Les serres, l'ecurie, le pare etaient l'objet de sa sollicitude. Le
temple date de ce moment. Ce fut toute une entreprise. On
demanda des avis de tous cotes. Celui de Bessinges fut le modele.
On hesita: serait-il en marbre ou en bois peint? et de quelle
couleur? Pressentant peut-etre quelle celebrite vaudrait ä cette
contree l'industrie que Frangois-Louis Cailler allait etablir ä

Vevey, on pensa que le temple serait chocolat. Enfin le marbrier
Doret fut charge de construire en gres de Geneve un temple cir-
culaire d'ordre ionique antique. C'etait en 1814. Une statue de
Bacchus, qui devait garnir le centre, ne vint jamais.

Daniel s'interessait aussi aux realisations pratiques; il
agrandit le domaine, fit venir de Souabe et d'Espagne des
merinos, planta des müriers pour l'elevage de vers ä soie; son
jardinier se distingua dans la confection de sucre d'erable au
point de recevoir les felicitations du maitre sucrier Dufour. Ce

qui ne l'empechait pas de vouer ses soins aux fleurs des
parterres. Victoire voulait que sous ses fenetres, il y eut des
violettes melees au gazon, des massifs de pensees ; et eile avait une
predilection pour le jasmin et le reseda dont eile aimait ä perce-
voir le parfum discret, quand eile jouait de la harpe ou faisait
de la tapisserie. Lorsque l'imperatrice Josephine vint ä Hauteville,

on lui offrit un bouquet de ces fleurs « les plus fines ». Et
dans cette existence mondaine et agreste, tous les evenements
habituels, meme l'apparition d'un monstre, qui n'etait point un
Valaisan mysterieux, mais un loup dans l'hiver de 1808.

C'etait d'ailleurs une maison bien reglee. La lettre de M. de

Saint-Legier nous a dejä montre combien les traditions de la
maison etaient etablies et dans quelle direction elles devaient
etre maintenues. Nous avons d'autres preuves de cette precision
dans les moindres details. Ainsi le contrat du jardinier, en treibe
articles, pourrait nous en apprendre long. Dans une convention
faite pour neuf ans mais sous la « repentie de trois en trois ans
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reciproque », tous les devoirs du jardinier sont enumeres : l'entre-
tien des jardins, des allees, le soin des arbres, et de la cour. II
entretiendra les parterres garnis de fleurs de chaque saison et
les potagers de bons legumes ; il remplacera les arbres peris,
mais aux frais de M. le baron, ä qui appartiendront tous les

produits. Si le baron fournit le furnier, il entend jouir aussi de la
recolte de ses vignes. Le jardinier sera concierge, et quand le
maitre est absent logera au chateau ; M. le baron revenu, il
retournera ä la ferme et se servira alors de son linge de lit et de

table et non plus de celui du manoir. II entretiendra un chien
de garde, que M. d'Hauteville lui procurera, et qui passera la
nuit dans la cour et sera attache pendant le jour, et il touchera
5 francs par mois pour l'entretien de ce Cerbere, quand le
chateau n'est pas habite. Les etangs seront egalement de son
ressort; et pour un travail fidele et exact, il touchera un salaire
annuel de 400 francs de 10 bat? pour toutes choses.

Les domestiques eux-memes subissaient l'influence de cet ordre
minutieux. Un valet de chambre, Pascal dit Julien, notait vers 1800
le programme detaille de son labeur quotidien et rien n'est oublie:
ni les parquets ä frotter une fois par semaine, les meubles ä

taper les jours ou l'on ne faisait pas les corridors, le lavage des
vitres quand elles en avaient besoin et si personne n'etait en
visite ; pour les souliers, ne pas oublier de commencer par ceux
des personnes «que l'on devait entrer le premier dans leur
chambre», et si possible commencer le soir pour avancer le
travail du matin. Les repas n'etaient pas omis d'ailleurs. Apres
les souliers et avant de se mettre aux lampes, on mangeait la
soupe. Entre les chambres et l'argenterie, on allait faire les dix
heures. Avant de mettre en ordre les services du diner, on fer-
mait ä clef la salle ä manger et on se mettait ä table ä la cuisine.

A cette epoque, en 1811, eut lieu le mariage de la fille de
Daniel et de Victoire avec son cousin Eric Grand, fils de Jean-
Frangois-Paul Grand de Valency et de Marie Labhard de Gla-
risseg, conseiller de legation et filleul du baron de Stael, le mari
de celle que Rosalie de Constant appelait la «trop celebre ». Les
festivites durerent six jours. Mrae Robert Rilliet, nee Catherine
Huber, cousine de Mme d'Hauteville, en a narre avec emotion et
poesie les peripeties. Camarade de jeu de Germaine Necker et
intime de toute la vie de l'auteur de Corinne, Mme Rilliet eut ä
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Paris et ä Geneve une double activite philanthropique et mon-
daine remarquable. Ses grands yeux noirs et sa grace de papillon
charmaient. Elle parlait avec un appret precieux, peut-etre, et
Benjamin Constant assurait qu'elle « a toutes les vertus qu'elle
affecte ». Elle ecrivait d'un style ferme et clair des manuscrits
dont eile remplissait ses tiroirs, et que sa modestie ou son bon
sens l'empecha de publier.

Le 23 octobre, jour anniversaire du mariage des parents
d'Aimee, avait ete choisi pour la celebration de celui d'Aimee.
Ce 23 etant, en 1811, un mercredi, on commenga les festivites le
dimanche, en accueillant la parent^ et les amis : les Scherrer du
Grandclos, descendants des Scherrer agents de change et
fabricants de toiles ä Lyon, des de la Rive, de Tournes, Sarrasin-
Rigaud, Braun, Rilliet, Bergier, Kunkler, tous parents, A ceux-ci
se joignaient MUe Choisy, ancienne institutrice d'Aimee, Mary
Chavannes son amie (fille du pasteur Cesar Chavannes et future
epouse du professeur Cesar Dufournet), de Watteville, ami
de noces, des Graffenried, des Tronchin de Lavigny, et David
Levade, ancien pasteur ä Londres et ä Amsterdam, professeur ä

l'Academie, qui devait benir les nouveaux epoux. De Vevey, de

Lausanne, de tous les chateaux des alentours, des hotes accou-
raient, y compris une vingtaine de camarades de l'epoux, loges
dans une auberge veveysanne. Et ce premier dimanche, le pare
fut ouvert ä la jeunesse des villages, et M. d'Hauteville mena le
bal en valsant de tout son cceur. Le soir, au chateau, bal et

souper. Le lundi fut reserve aux presents. On etait en famille,
soit une quarantaine de personnes, et apres un spectacle, imagine
et joue par les Braun, on offrit les cadeaux de circonstance et
chacun en re?ut ä son tour des maitres de ceans autour d'un
grand sapin illumine. Le mardi, bal masque. M. Scherrer, du
Grandclos, en Messager boiteux, obtint un succes flatteur.
Mme d'Hauteville etait en bergere, sa fille portait un domino
blanc et Eric en Celadon avait une veste de taffetas rose. On
changea de costumes plus d'une fois au cours du bal. Des Sei-

gneux, des Hermenches et des Blonay se distinguaient en pay-
sans, en Espagnols ou en Bohemiens ; un Couvreu se transfor-
mait en Petit Savoyard. Le mercredi, trente coups de canon dont
l'echo des montagnes repetait le son, annon9a le grand jour.
L'air de Cendrillon : «II n'est point de plaisir, de bonheur sans



— 29 —

l'amour», accompagna la collation, Un cortege precede de
soldats ä cheval se dirigea vers l'eglise paroissiale, Comme une
vestale au moment du sacrifice, Aimee vetue de blanc et cou-
ronnee de fleurs d'oranger, offrait le spectacle d'un visage
virginal que les larmes de 1'emotion paraient encore. Le temps etait
radieux. Les villageois faisaient la haie, et on allait au pas pour
mieux jouir de la vue des prairies, des cimes couvertes de neiges
eternelles, et du lac süperbe. L'entree ä l'eglise se fit au son des
cloches et des tambours. Le temple etait plein, et le bruit assez
fort. Le silence eut quelque peine ä s'etablir ä la lecture de la
liturgie. Eric, en uniforme d'aide de camp, contemplait sa pale
et timide Aimee, qui l'occupait si entierement, que de l'eglise,
du ministre et de la foule, il ne voyait rien, n'entendait rien.

Et, continue Mme Rilliet: « Si on lui demandait ce qu'il a

promis ce jour-lä devant les hommes, il ne se souviendrait que
des paroles d'amour que sa bouche prononce ä tous les
instants de sa vie ». Devant le chateau, les enfants de la suite firent
leurs compliments en presentant leurs bouquets; de jeunes
villageoises danserent des ballets rustiques, puis la milice defila.
Les invites se mirent ä table ä la salle ä manger et dans le grand
corridor. M. Levade benit le repas et sa priere repandit sur ce

moment heureux une serenite d'äme qui ne nuisait pas ä la
gaiete du festin. Le diner fut süperbe. De nombreux discours le
suivirent, ponctues d'applaudissements et de coups de canon,
et chacun y alia de sa chanson. Pendant ce temps, deux ä trois
mille personnes, venues de Vevey et des environs, se livraient
dans les jardins au plaisir du carrousel ou des escarpolettes et
degustaient des gateaux et des boissons rafraichissantes. Vers
quatre heures, la noble societe se mela au bon peuple, les dames
sans chäles et les messieurs sans chapeau. Le soir, on admira un
coucher de soleil rayonnant, et on vit un ballon s'elever douce-
ment au-dessus des fameux rochers de Meillerie, Les domes-
tiques eurent leur souper au cours duquel ils porterent des

santes enthousiastes, mais sans confusion ni discorde. Puis des

illuminations, et des feux d'artifices donnerent un aspect fee-
rique et partout des transparents celebraient Victoire et Aimee.
On dansa des gavottes, et on soupa de bon appetit. Et la
chatelaine de Blonay invita pour le lendemain l'honorable societe.
Le jeudi, tandis que les jeunes epoux et leurs peres et meres se
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reposaient, leurs hotes etaient ä Blonay, ou dans le castel, la
dame si jolie (il s'agit de la seconde femme de Jean-Henri de

Blonay qui venait de racheter le chateau, en 1810, Juliette nee
Polier, niece de Mme de Montolieu) offrit un dejeuner dinatoire.
De retour ä Hauteville, on soupa et on s'amusa sans depasser les
bornes du bon goüt et des convenances. Au goüter du vendredi,
toute la societe de la contree accourut applaudir Eric et Aimee
jouant le Secret du menage, et un vaudeville, oü deux habitants
d'une comete se disputaient la meme jeune fille ; le pere ne vou-
lait l'accorder qu'ä celui qui decouvrirait sur une planete un
mariage parfaitement assorti. A grand renfort de telescope,
l'un finit par discerner sur la terre, ce couple heureux; il en
decouvre meme deux : l'un de tout jeunes maries et l'autre de
moins jeunes; et bien entendu ä Hauteville. Le samedi fut
jour de repos. On se separa de plusieurs amis, et la pluie tomba
torrentielle. Les fetes reprirent le dimanche, reserve aux autorites,
aux fermiers, ä la milice et aux jeunes filles. La municipality de

Saint-Legier dina dans l'orangerie, et les fermiers aussi. Chacun
etait gai mais sans exces, malgre les flots de bon vin et les

liqueurs que M. d'Hauteville servait lui-meme. Dans l'apres-
midi, quatre-vingts miliciens, donnant le bras ä leur femme ou
leur fiancee en blanc et pourvue de bouquets, apparurent et
defilerent dans l'avenue. Les chätelains ouvrirent le bal. Le
premier magistrat du village entonna d'une voix emue un chant
dont ses administres reprenaient le refrain en chceur: « Mes
chers amis, cessons de boire — Que chacun chante une chanson

— Publions partout le merite et la gloire — Des dignes maitres
de cette maison... Pour finir cette aimable fete — Prenons tous
le verre ä la main — Que chacun de nous le jure et le proteste —
Que s'ils le veulent nous reviendrons demain. » On dansa des

rondes, dont celle qui avait ete executee vingt et un ans aupa-
ravant, lors du mariage de Daniel et de Victoire. Mme Rilliet
conclut: « Ce ne fut que tres avant dans la nuit lorsque les

musiciens, fatigues d'avoir joue douze heures de suite, ne purent
y resister, que chacun s'en alia, emportant dans sa maison du
bonheur pour bien longtemps. » Et plus d'un fredonnait les

couplets de Mme Sarasin-Arthaud: « Nous cherissons cette
famille — On vous dira partout ici — Que si la fille est tres
gentille — Sa mere l'est tout de meme aussi. — Voyez le pere
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ou bien le gendre — Vous ne saurez lequel choisir — Du pere
on ferait bien son gendre — La mere est jolie ä ravir, »

Depuis, plusieurs generations se sont succede ä Hauteville.
A l'epoque des Fetes des vignerons, le chateau hebergea, comme
lors des noces d'Aimee, de nombreux hötes. Plus d'une fois on
renoua la tradition theätrale. Lors de la visite du prince Alexandre
de Prusse, la comtesse de Zepellin fut l'etoile de la troupe.
Vers 1921 encore, les decors d'Audibert et les costumes
XVIII6 siecle permirent d'interpreter dans un cadre authentique
des saynetes de Florian et de Vigee-Lebrun, et un proverbe
de Samuel de Constant: « Le medecin suisse allemand », dont
les Severy ont publie des fragments dans la Vie de societe au
XVIII6 siecle. Ce medecin etait le fameux Schuppach qui, dans

sa pharmacie de Langnau, accueillait tous les malades que la
medecine officielle n'etait point parvenue ä guerir ou ä tuer.

Hauteville n'est pas qu'une tres belle demeure, mais le
symbole dans ses proportions equilibrees, dans son charme
architectural, majestueux et simple qui ne depare pas le site
naturel, de tout un esprit ä la fois vaudois, helvetique et cosmopolite,

le signe de toute une famille qui vecut dans cette
tradition et Pillustra.

Cette tradition vaudoise et cosmopolite est ancienne chez
les Grand, bourgeois de Vuillerens, et depuis 1649, de Lausanne,
lis ont eu le goüt des alliances etrangeres et concilie l'attache-
ment au pays avec les exigences des carrieres au dehors, dans
le commerce, la banque et le metier des armes. Et cela avant
que Daniel, tresorier de tant de rois, füt aussi depute au Grand
Conseil de son canton et syndic de Saint-Legier, qu'Eric,
membre du Club diplomatique de Paris, füt juge au Tribunal
de Vevey, que Paul, grenadier ä Naples, füt colonel federal et
municipal lausannois, passant des barricades italiennes ä l'occu-
pation de Porrentruy, et qu'Hauteville eüt des chatelaines venues
de France, du Wurtemberg ou d'Amerique.

Au XVIII6 siecle, Jean-Franfois, qui est l'ancetre direct
des Grand d'Hauteville, de Valency et d'Esnon, avait, avant
d'etre juge ä Lausanne, chätelain d'Ecublens et proprietaire
ä la rue de Bourg d'un immeuble dit du Lion d'or (vis-ä-vis
de l'auberge fameuse de ce nom oü descendirent des empereurs,
des rois et des princes innombrables, y compris ce prince des
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gastronomes qu'etait Brillat-Savarin), avait debute au service
des Provinces-Unies. Ses relations avec l'etranger lui valurent
indirectement un long proces de chantage, qui dura quinze ans
et se deroula devant quatre instances successives, et qui est

un exemple remarquable des expedients que fournissait la

procedure du temps aux plaideurs de mauvaise foi et desireux
de lasser la partie adverse. Ce proces lui avait ete intente par
une Suzanne Favre, qui avait ete sa servante, au sujet d'un
chimerique heritage qu'elle croyait avoir fait d'un oncle mort
ä Batavia. II s'agissait de plus de deux millions. Grand avait
offert ä l'heritiere supposee de s'enquerir par des amis qu'il
avait en Hollande de l'existence de ce legs. La reponse tarda

par suite de la negligence du correspondant de Grand, et d'une
lettre qui ne partit jamais de Maestricht, parce que insuffisam-
ment adressee: le nom de Lausanne n'etait pas suivi de Suisse,
et les employes hollandais ignoraient ou pouvait etre ce Lausanne.
La servante, de^ue de ne pas voir arriver ses millions, accusa
son maitre de les avoir detournes avec la connivence des direc-
teurs de la Compagnie des Indes orientates, et d'avoir etabli
ses enfants et developpe avec l'argent vole son commerce d'etof-
fes, de porcelaine et de denrees coloniales. Suzanne, femme
de ressources, parcourut la Hollande, trouva de nombreux
appuis, mena avec un sens strategique admirable ses nombreuses

attaques. Des avocats retors lui fournirent des arguments, et
comme LL. EE., dans un souci evident d'impartialite, prenaient
volontiers le parti des petits, le chätelain ne parvint ä prouver
son innocence qu'avec peine et apres de longs proces. Et apres
avoir accuse tous ceux qui l'avaient aidee, et LL. EE. et le

gouvernement hollandais, Suzanne fut condamnee aux frais
de la cause, ä etre enfermee dans la chambre des fileuses de

l'hopital et ä etre contrainte au travail, et la meme annee, pour
lui temoigner leur confiance, les Deux Cents elurent Grand
juge de la ville, charge qu'il quitta ä quatre-vingt-quatre ans

pour raison d'äge. Les conseils alors lui accorderent de conserver
la jouissance de sa pension sa vie durant.

Des neuf enfants que le juge Grand eut de Marguerite Ber-
gier, son epouse, un fils passant du militaire ä la theologie devint
outre-Manche ministre anglican ; un autre fit naufrage en allant
en Amerique. Deux firent des carrieres particulierement bril-
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lantes, Georges, major de milices k Lausanne, fut banquier k
Amsterdam, anobli par Louis XVI, baron d'Esnon, depute de
la noblesse aux Etats generaux; Rodolphe-Ferdinand, ami
de Franklin et banquier ä Paris, fut charge de negociations
importantes. Sa banque fut substitute a Beaumarchais comme
agent aupres des deputes americains, et il fit passer une grande
partie des fonds que la France envoya pour subsidier la guerre
de l'lndependance. Un des fondateurs de la Banque d'escompte,
qui devint la Banque de France, il sauva cette maison pendant
une crise financiere qui aurait pu l'obliger ä suspendre ses paie-
ments. II reduisit ä un seul le nombre des caissiers, et lui fit
compter un k un, au lieu de les peser, les ecus, donnant aux
especes le temps d'arriver et ä la confiance celui de renaitre.
L'un des fils de cet ingenieux financier fut Daniel Grand d'Hau-
teville. Un autre lui succeda dans ses fonctions d'administra-
teur ä Paris et, anobli par Louis XVIII, fut proprietaire ä

Lausanne de Valency. II fut aussi bourgeois de Steffisbourg bien
avant que ce charmant village oberlandais eüt acquis grace k Gilles
la reputation que l'on sait.

II y eut encore ce Jacques Grand, frere du juge, qui reussit
dans sa carriere commerciale et revint d'Angleterre vivre sur
les rives du Flon. Gibbon fut souvent, au cours de son sejour
de 1764, l'höte de Georges et de Jacques Grand. II les mentionne
frequemment dans son Journal. II appreciait le charme de la
maison de Saint-Laurent, oü chez les Georges Grand la chere
etait excellente. II jugeait Georges : bon homme, un peu fier
et brusque, mais vrai, naturel et pret ä rendre service. Ses

talents militaires l'impressionnaient. « Quoique n'ayant jamais
servi, c'est un des meilleurs majors que j'ai vu. Le goüt et le
talent lui ont tenu lieu d'experience. » II estimait la Societe du
printemps, dont les demoiselles Grand etaient des membres
zelees, d'une frivolite un peu puerile, et leurs jeux trop innocents
sans doute. II vantait Mme Grand, nee Lalouet: « Mme Grand,
qui a du goüt, avait construit un fort joli theatre dans une
chambre de sa maison. Toute cette famille a des talents, et
c'dtait un coup d'ceil singulier de voir cinq freres et sceurs qui
ont merite des applaudissements au meme spectacle. » II s'agis-
sait d'une comedie de Favart: Soliman II oü une jeune Fran-
9aise r6forme le serail du sultan. L'opinion de Gibbon sur
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Jacques Grand est moins flatteuse. II etait jaloux de son appetit
ä table et de sa chance au jeu, et il meprisait sa corpulence, et

pourtant son embonpoint precoce aurait du l'avertir que le

martyre de l'obese lui etait aussi reserve. « J'ai dine chez Jacques
Grand le banquier. C'etait un repas de la nation. (C'est-ä-dire
que tous les Anglais sejournant ä Lausanne etaient invites.)
Et l'on nous regala parfaitement. Jacques est un gros cochon,
qui ne connait d'autre plaisir que la bonne chere, d'autre merite
que l'argent ni d'autre science que celle de l'acquerir. II la pos-
sede fort bien, cette science, puisqu'il a su d'un gar?on de
cabaret s'elever au rang d'un bon commer?ant anglais, et se

retirer ensuite dans sa patrie avec des biens considerables. Sa

femme (qui etait anglaise) a du merite, mais la secheresse naturelle

de son caractere, aigrie par son mecontentement actuel
contre ce pays la rendent assez deplaisante. »

Au cours du XIX® siecle et ä l'epoque contemporaine, des

Grand d'Hauteville, d'Esnon ou de Valency ont servi sous les

drapeaux de Naples, des Etats-Unis, d'Allemagne et de France.
Plusieurs sont tombes dans les guerres de notre siecle. D'autres
ont au service de la Croix-Rouge mis leurs traditions helve-
tiques et cosmopolites.

Cette vocation des relations etrangeres et des voyages a

conduit certains d'entre eux ä des aventures, dont une appar-
tient ä l'histoire romanesque. Un des fils de Jacques, le commer-
?ant heureux, et de Mme Grand l'Anglaise, Georges-Frangois,
apres un apprentissage de commerce ä Londres, partit pour
Calcutta. II y devint capitaine, et s'eprit d'une Creole, fille d'un
officier de marine et vieillard respectable. La belle avait quinze
ans. Le mariage n'aurait pas ete plus malheureux que d'autres
si un jeune Anglais, elegant et spirituel, n'avait seduit la
charmante Indienne. Prevenu, Grand voulut pourfendre de son
sabre le coupable ; mais ses domestiques l'avaient laisse echapper
et n'avaient retenu qu'un innocent comparse... qu'il fallut
relächer. II y eut proces... Le seducteur paya 5000 livres au
mari berne comme dommage-interet. Celui-ci dut selon la
formule se declarer «pleinement satisfait, content et paye»;
il consacra le prix de l'adultere ä la culture de l'indigo. L'epouse
volage partit avec son amant, qui bientot l'abandonna. Apres
plus d'un intermede, elle devint la compagne de M. de Talley-
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rand, ex-eveque d'Autun secularist, qui poursuivait sa sinueuse
carriere diplomatique, servant tous les regimes sans s'attacher
ä aucun. De compagne, elle passa au rang d'epouse sur l'ordre
de Bonaparte, qui, dit Chateaubriand, « attacha l'epousee ä son
mari comme un ecriteau ». Pardonnant ä son premier mari le
mal qu'elle lui avait fait, eile obtint de Talleyrand qu'il le fit
pourvoir d'un emploi au Cap de Bonne-Esperance. La prin-
cesse fut l'une des beautes de l'Empire, comme Mme Recamier
ou Mme Tallien. Ses boucles blondes, son sourire indolent, sa

prestance eblouissaient. Son front avait «la suavite d'un lys,
pur et calme comme celui d'un enfant », dit un de ses memo-
rialistes. Theophile de Cazenove, un Lausannois qui fut secretaire

de Talleyrand, estime qu'« il est ecrit sur son front bStise
et vanite » ; ce qui est moins poetique, mais prouve que la fron-
tologie, comme beaucoup d'autres sciences, est sujette aux
interpretations les plus diverses. Les pataques de Mme de
Talleyrand furent aussi celebres que sa beaute. Elle aimait ä

rappeler son origine Orientale : « Je suis d'Inde ». Et personne ne
la contredisait. A un illustre voyageur, sir Robinson, qu'elle
prit pour Robinson Crusoe, eile demanda des nouvelles du
fidele Vendredi. Lors d'une lecture par Lemercier d'un de ses

drames, l'auteur ayant specifie que la scene se passait ä Lyon :

La scene est ä Lyon. « Comment, s'ecria-t-elle, c'est la Saöne

qui passe ä Lyon. » Son mari se jeta dans des explications
subtiles, qu'elle compliqua en remarquant comprendre fort bien
que Seine et Saone etaient deux prononciations du meme nom.
Ayant haute opinion de sa situation, elle apostrophait sa dame
de compagnie, une comtesse de l'ancienne cour, qui devait la
suivre ä cinq pas, et se rapprochait trop : « Vous me perdez le

respect ». Parfois elle ne manquait pas de vivacite dans la repartie.
Au Premier consul qui lui exprimait l'espoir que la conduite
de la citoyenne Talleyrand ferait oublier les legeretes de
Mme Grand, elle repondit que sous ce rapport, eile n'aurait
qu'ä suivre l'exemple de la citoyenne Bonaparte. L'union des

Talleyrand dura jusqu'au Congres de Vienne. Moyennant une
rente de 600 000 francs, elle consentit alors ä vivre en Angle-
terre, puis eile vecut ä l'ecart, ä Paris. A la nouvelle de sa mort,
en 1835, le prince de Benevent constata simplement: « Voilä
qui simplifie ma situation ». La belle creole vint-elle ä Hauteville,
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je l'ignore. La famille de son premier mari fut toujours en
rapport avec eile, et recourut ä son influence, notamment pour
sauver un parent prisonnier. Quand elle epousa Talleyrand,
Daniel Grand d'Hauteville la complimenta. Elle repondit aima-
blement: « Les voeux que vous faites pour mon bonheur se

realisent chaque jour davantage », et tout en se rejouissant que
Aimee, « ce eher tresor», se soit remise d'une grave maladie,
eile envoyait ä Mme d'Hauteville ses meilleurs souvenirs.

Quant au prince lui-meme, il rencontra sans doute ä Paris
Henri Grand, baron d'Esnon, anobli par Louis XVIII, cet
Henri Grand qui offrit un soir ä Lausanne, ä Madame de Stael,
un bal ä nul autre pareil. Mais les plus sürs rapports de Talleyrand

avec cette contree sont d'avoir ete parmi les premiers
clients du chocolat Cailler.

De tout ce monde cosmopolite et helvetique, Hauteville
contient des traces. Un Grand en dragon bernois y voisine
avec un Grand en general frampais. Au beau portrait d'Aimee,
d'autres de chatelaines suisses ou etrangeres font escorte. Des
Houdon, des Liotard, des Moreau se melent aux Aberli et aux
Freudenberg. Les bustes de Rousseau et de Voltaire, les effigies
de Sully ou d'Henri IV disent les admirations de naguere.
Maints objets rappellent les fastes d'autrefois et les etapes des

generations successives, sont temoins d'une longue fidelite ä

la demeure ancestrale et du goüt de ses proprietaires. Le tout
constitue un ensemble unique dans notre pays, sans oublier le

pare aux frondaisons splendides qui contribue ä l'harmonieuse
impression qui se degage d'Hauteville, impression dont les
incertitudes de notre epoque font mieux apprecier encore la
rare et bienfaisante vertu.

Henri Perrochon.
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